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Les représentants des salariés

mouvemertL L lut  IJOa] f fa  ëLté twv_, ,

Proma ,6t(lQorc

La situation n,a guère évolué cette
semaine dans te cbnftit qui àppôôà
les ex-satariés de proma a iÀriJ,iciàÀ
employeur.

.  Rien n'a f i l t ré d,une réunion oui
s'est tenue le mardi ZZ aviii én ita-tË
après le rejet des dernières propori
trons de Gruppo proma (indemnité
supra-tegale de 15500 €, voir notreprécédente édition).

. Les salariés licenciés, qui occupent
leur usine depuis le tt inârs, ;;i;;;:
trctpê au défi |é du 1"'mai à Gïen.
Lundi matin, its étaient .ri.ôteËîË
reurs collègues d,Otis qui observaient
un mouvement de grève pour obtenir
oe. .  meti lgures augmentations de
satalres. A cette occasion, les repré_
sentants FO d,Otis ont remis'un
c.hègue de 100 € à teurs nomoto.quËl
de Proma, au t i tre de la sol idari t , t---

Le protocole d,abord pour FO
. _Enfin, mardi en f in de journée, une

délégation des représerit"ntr-iuÀJi
caux de FO et de la CFDT devaii être
reçue à la préfecture d,Orléans. LÀ
Jr.or.lvea.rl préfet de Région, Gérard
rvrotssettn avait en effet déclaré ou,il
considérait  la si tuation de proÀà
comme un dossier majeur lors de son
arrivée à Orléans voici une quiÀiainâ
de jours.

. Les- -syndicalistes ont été reçus par
le .préfet lui-même, son direcieur-G
cabtnet et le directeur départemental
du travail, de l,emploi et àe la tôimi
t lgn professionnelle pendant plus
d'une heure. On sait qu'e les positlôni
des. deux syndicats piesenteni
quetques nuances.

. FO reste pour sa part sur une liqne
terme que rappelle Gilben Djlas,patron de la section locale du Gien_
nois et... retraité de proma. pôui.Èô,
Proma.et ses dirigeants n,ont tas r.*:pecte teur parole. Aussi le syndicat
exrge-t- i t  I 'appl icat ion pleine et

reçus par le préfet
entiÈr^e-du protocole avec paiement
des 32 000 € par tes AGS (adsurancei
ctes garanties des salaires) mise en
çyvrg par le centre de gestion et
d'études des Assedic, à ch"arge poui
ces derniers de se retourner enèuite
vers le Gruppo proma ltalie,

. .G. i lbert  Delas,  qui  conduisai t  la
clelegation FO, l 'a répété au représen_
tant  de l 'Etat .  Ce dernier  a iappelé
que le.  protocole n,ayant pas lès 1g
mois de déla i  requis 'pour être vals_
b.le, lesAGS n'avaient pas l,obligation
légale d'entrer dans cette voie. 

-

. De son côté, la CFDT se maintien-
drai t  sur  la même posi t ion qr"  ÊO
sans écarter une négociation {ui per_
mettrait de sortir honorablemeni du
conf l i t .  La semaine dernière el le avài t
d 'a i l leurs demandé aux salar iésqui- iô
souhai ta ient  de donner te montàÀt à
qart i l .  duquel  i ls  accepteraient  que
oes dtscussions s 'ouvrent .  Ni  ce mon_
tant ,  n i  le nombre de salar iés qui
s'étaient rall iés à cette Oémarciià
n'ont été révélé (notre précédentà
édi t ion).

Mais pour FO t tout le monde
cherche à peser sur les satariés poir
stgner un nouvel accord avec proma.
Nous ne le voulons pas car nous
sommes persuadés qu'il ne sera pas
plus honoré que le précéaent, p6ui
tant signé. par le groupe itali'en n,
resume Gi lbert  Delas pour qui  y sous_
crire n serait tromper les sàtaries i.-

Discussions sous pression
f l y aurait r des pressions en ce

sens , affirme le syndicaliste gien_
nois. La radiation des salariés, dés le
9.avril avec effet rétroactif a, it rnari
{_date de ta t iquidat ion d;  pr ; ; ;
l - rance) par la mutuel le de l ,entre_
prise, a été perçue comme telle, voire
comme une provocat ion.

À I 'or ig ine de cet te décis ion :  le
non-paiement des cot isat ions par le

mandataire judiciaire < alors que les
cotisations salariales avaient été rete-
nues sur les salaires D et ( qu'il en
avait les moyens >. La situation a été
régular isée depuis mais pour Gi lbert
Delas, ( on a voulu pousser les sala-
riés à la faute... r. FO s'en est ouvert
au préfet de Région.

Si  pressions i l  y  a,  e l les sont  aussi
du côté de Proma, du l iquidateur et
des pr incipaux donneurs d 'ordre que
Jean-Pierre Sueur s'est évertué à
mettre autour d'une table. < Lear est
prêt à contribuer. On a même padé
de chiffres précis pour le rachat du

,stod<, de l'outillage et de la contibu-
,tion à la prime supra-légale r, indique
le sénateur du Loiret .  Mais le sous-
traitant direct de Peugeot, qui faisait
t ravai l ler  Proma en second rang,
lpose une condi t ion à cet  engage-
rment :  le  retra i t  d 'un recours en jus-
1lice déposé par Proma à son encon-
t t re.  Or,  le PDG i ta l ien,  Giorgio Pino,
'n'entend pas y renoncer à ce recours'même 

si, dans le contexte socio-éco-
nomique actueldu dossier ,  le manda-
ta i re judic ia i re en est  le déposi ta i re.

Le préfet Moisselin < cherche à
renouer des contacts avec Proma lta-
lie et Lear qui sont en discussion ser-
rée pour des dédommagements ),,
selon FO. Ce qui  permet à Gi lbert
Delas de revenir  sur  la posi t ion de
son syndicat : n des accords sont
conclus dans différentes régions de
France au moment des liquidations
d'entreprises qui prévoient des
indemnités supra-légales dont les
fonds sont avancés par les AGS de la
région concernée r... Et sans accord
préa lab le  dûment  s igné . . .  Sous
entendu, que vaut  une quest ion de
procédure pour une quest ion de déla i
face à cela.  Et  à l 'équi té socia le.

M.P

Utilisateur
Les représentants,6t(lQorc


